




Changement climatique, accès plus difficile  
aux ressources fossiles, poids croissant du coût  
de l’énergie sur les ménages et les entreprises :  
le temps est à l’action pour résoudre le défi 
majeur du XXIe siècle, celui d’un approvision-
nement en énergie à la mesure de nos besoins, 
non polluant et à un coût maîtrisé. Pour y parvenir, 
l’efficacité énergétique joue un rôle clé.
Comme l’a pointé l’Agence internationale 
de l’énergie, la moitié de l’effort pour parvenir à 
réduire nos émissions de gaz à effet de serre 
à un niveau de 450 ppm en 2050 – niveau  
requis pour limiter à 2°C le réchauffement  
planétaire – se fera par l’amélioration de l’efficacité 
énergétique.
Depuis plus de 30 ans, l’ATEE porte ce mes-
sage et œuvre à le rendre concret : une moindre 

consommation d’énergie pour un même service 
rendu renforce la compétitivité des entreprises, 
soulage les ménages, réduit notre dépendance 
aux énergies fossiles et fait baisser nos émissions 
de gaz à effet de serre. Depuis plus de 30 ans, 
l’ATEE propose en ce sens des solutions tech-
niques, réglementaires, fiscales par le biais de  
ses adhérents, tous professionnels de la maîtrise 
de la demande d’énergie. Ces solutions sont 
diverses et portent par exemple sur la promotion 
de systèmes de management de l’énergie dans 
l’industrie et plus largement en entreprise, sur  
le développement de moyens de production 
d’énergie très performants (cogénération) ou neutre 
en gaz à effet de serre (bois-énergie, méthani-
sation), et sur le soutien aux dispositifs innovant 
comme celui des certificats d’économies d’énergie.
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Introduction

Au niveau international, un prix élevé du baril du pétrole puis la crise 
économique ont remis au goût du jour la consommation maîtrisée 
de nos ressources naturelles et donc de nos usages énergétiques.
Les tensions géopolitiques militent aussi pour la recherche d’une 
moindre dépendance aux énergies importées. Le terrible accident 
de Fukushima au Japon a par ailleurs mis en lumière les question-
nements relatifs à la sûreté de la production d’électricité d’origine 
nucléaire et donc indirectement à ceux portant sur une tendance à 
la hausse des consommations électriques.
Au niveau européen, le projet de directive sur l’efficacité énergétique 
va donner une nouvelle impulsion aux Etats Membres dans l’objectif 
d’atteindre, voire de dépasser, une amélioration de 20 % de l’effi-

cacité énergétique de l’Union européenne en 2020. Cet objectif 
est primordial car il conditionne l’atteinte des deux autres 

prévus à la même échéance par le paquet Climat-
Energie de l’Union européenne, soit une part 

Un contexte  
favorable pour  
l’efficacité  
énergétique

•••



de 20 % d’énergies renouvelables dans la consommation d’énergie 
finale et une baisse de 20 % des émissions de gaz à effet de 
serre.
En France, le Grenelle Environnement a identifié des actions  
nécessaires pour réduire la demande en énergie du pays, avec 
un focus tout particulier sur le secteur du bâtiment. Dans la foulée, 
le gouvernement a lancé cet été la Table-ronde nationale pour 
l’efficacité énergétique (TRNEE). Les acteurs réunis autour de la 
table souhaitent définir des lignes d’actions encore plus précises 
et plus fortes que celles déjà engagées après la promulgation  
de la loi Grenelle 2 en juillet 2010. C’est dans ce cadre que 
l’ATEE, dont certaines pistes d’actions ont été reprises dans  
les rapports d’étape des groupes de travail de la TRNEE, souhaite 
exprimer son point de vue et formuler des propositions réalistes 
et rapidement applicables.

•••

Des propositions pour les ménages et  
pour les entreprises (Industrie et Agriculture)

L’ATEE a séparé sa réflexion en deux parties, 
l’une portant sur les actions touchant le dispositif 
des Certificats d’économies d’énergie principa-
lement pour la cible des ménages mais aussi 
pour celles de l’agriculture et des entreprises  ; 
l’autre concernant la maîtrise de l’énergie dans 
le secteur industriel.
Au premier plan des dispositifs que l’Etat soutient 
comme levier pour renforcer l’efficacité énergé-
tique, se trouve celui des Certificats d’économies 
d’énergie (CEE). Mis en place en juillet 2006 
suite à la loi de programmation fixant les orien-
tations de la politique énergétique (2005) pour 
une période de trois ans, le dispositif des CEE  
a été reconduit pour 2011-2013. Les pouvoirs  
publics évoquent déjà une troisième période 
2014-2016. C’est un dispositif sur lequel la France 

a pris une position de leader en Europe, car peu 
de pays l’utilisent, hormis l’Italie et la Grande-
Bretagne. Le projet de directive sur l’efficacité 
énergétique l’identifie comme un mode d’action 
privilégié. On trouvera dans les pages suivantes 
une analyse du dispositif et des moyens de 
l’améliorer, notamment à travers 7 propositions. 
Elles sont pour certaines orientées vers la 
cible des ménages en situation de précarité 
énergétique, que devrait traiter en priorité  
le dispositif des CEE.
De plus, l’ATEE propose deux actions relatives 
aux ménages  : une pour les aider à s’équiper 
en micro-cogénération pour la production locale 
simultanée d’électricité et de chaleur (voir la 
proposition ATEE n°8)  ; l’autre pour débloquer 
les fonds d’un PEE en vue de faire des travaux 
d’efficacité énergétique (voir la proposition 
ATEE n°9).
Par ailleurs, le tissu économique français repose 
sur une multitude d’entreprises dont beaucoup 
ont des tailles ou des process leur donnant  •••
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une marge d’économies d’énergie non négli-
geables. Si des efforts constants d’efficacité 
énergétique ont été faits dans l’industrie depuis 
30 ans, des gisements sont encore disponibles 
grâce aux progrès technologiques et à la compé-
titivité de certaines solutions, dans un contexte 
de prix de l’énergie en hausse. Les solutions 
sont souvent mises en œuvre par l’intermédiaire 
des fournisseurs d’énergie ou des fournisseurs 
de matériels, avec l’appui de bureaux d’études 
spécialisés. L’ATEE attire l’attention sur le fait 
que ces démarches seraient largement optimisées 
si les entreprises intégraient dans leur orga-
nisation interne le portage clair et structuré de 
leur stratégie de maîtrise de l’énergie. Elle propose 

donc 2 actions pour inciter les entreprises à 
aller en ce sens, ce qui les conduira à réduire 
leurs dépenses énergétiques et renforcer leur  
compétitivité.
En conclusion, tout comme l’Ademe a pu  
le montrer dans ses études, l’ATEE souligne qu’une 
politique de maîtrise de l’énergie est propre à créer 
de l’emploi, directement dans les entreprises, 
dans les bureaux d’études spécialisés, dans  
le secteur du bâtiment, dans les sociétés de  
services énergétiques. Des emplois, la plupart 
du temps, non délocalisables pour une simple 
raison : ils sont liés à l’usage quotidien de l’éner-
gie, un usage qui doit être ajusté avec l’activité 
économique pour être le plus rationnel possible.

•••

1 ● Simplification dispositif CEE Mettre en œuvre des mesures pour simplifier  
le dispositif des CEE, comme la simplification  
des modes de preuve et d’archivage ou l’allongement 
du délai entre la fin de l’action et le dépôt du dossier.

2 ● Bonification des CEE précarité Mettre en place un coefficient de bonification  
(x 2 par exemple) sur les CEE attribués aux actions 
d’efficacité énergétique chez les personnes en 
situation de précarité énergétique.

3 ● �Rénovation globale CEE 
en logement individuel

Définir une opération standardisée CEE pour la 
rénovation globale (ou unbouquet de travaux) des 
logements individuels.

4 ● �Sous-Comptage et affichage 
des consommations

Rendre éligible aux CEE les installations de  
sous-comptage et d’affichage des consommations 
dans les logements (en complément de compteurs 
communicants).

Annexe 1

Annexe 2

Annexe 3

Annexe 4

Liste des 11 propositions de l’ATEE (détails en annexe)

•••
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5 ● �Cartographie des logements 
précaires CEE

Définir des zones prioritaires d’actions de rénovation 
des logements précaires et réaliser une cartographie 
afin que les obligés du dispositif des CEE 
concentrent leur action dans ces zones.

6 ● �Diagnostic énergétique 
agriculture CEE

Faire financer un fonds d’aide aux diagnostics 
énergétiques des exploitations agricoles par  
les obligés du dispositif CEE en échange de 
certificats (via un Programme du ministère).

7 ● SME dans le dispositif CEE Valoriser, dans le dispositif des CEE, la mise en place 
d’un système de management de l’énergie (SME)  
en entreprise.

8 ● �Micro-cogénération / 
crédit d’impôt

Mettre en place un crédit d’impôt de 40 %  
pour l’investissement matériel dans une micro-
cogénération dans les secteurs résidentiels  
collectifs et individuels.

9 ● �Déblocage anticipé du Plan 
d’Epargne Entreprise (PEE)

Autoriser le déblocage anticipé d’un Plan d’épargne 
entreprise pour financer des travaux d’efficacité 
énergétique dans sa résidence principale.

10 ● �Structure interne MDE 
en entreprise

Faciliter l’obtention des aides et subventions 
publiques pour les entreprises ayant créé un poste 
de Responsable énergie.

11 ● �Utilisation rationnelle énergie 
dans procédure ICPE

Renforcer le volet « utilisation rationnelle  
de l’énergie » dans les demandes d’autorisation 
d’exploiter des procédures ICPE, notamment  
en formant les inspecteurs DREAL.

Annexe 5

Annexe 6

Annexe 7

Annexe 8

Annexe 9

Annexe 10

Annexe 11

••• Liste des 11 propositions de l’ATEE (suite)

* Il est à noter que la proposition annexe 8 a déjà été prise partiellement en compte dans le Projet de loi de finances 2012, 
où un crédit d’impôt sur le matériel de micro-cogénération de 25% est annoncé.
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Point de vue général  
sur le dispositif des Certificats  
d’économies d’énergie (CEE)

Un système incitatif complémentaire 
d’autres dispositifs

Les positions développées ici engagent uniquement l’ATEE, des adhérents pouvant avoir des 
positions propres divergentes.

1

Le catalogue des fiches d’opérations standardisées développées par l’ATEE est un élément impor-
tant du dispositif. Il permet aux acteurs impliqués de connaître les actions possibles et leur gain en 
énergie, et d’établir en amont un contrat clair sur les travaux à réaliser et sur les économies qui seront 
engendrées. C’est un outil de référence des actions d’économies d’énergie, en évolution permanente, 
que ce soit en termes de matériels, de services ou de comportements.
Les CEE sont complémentaires aux autres mesures politiques et fiscales favorisant l’efficacité 
énergétique. 
Par expérience on ne sait pas « séparer » l’influence de chaque mécanisme sur les passages à l’ac-
tion des ménages. Mais les systèmes de certificats d’économies d’énergie permettent une continuité  
des actions d’influence à la fois des clients finaux et des filières de travaux, alors que les systèmes 
fiscaux changent au 1er janvier de chaque année avec la nouvelle loi fiscale. 
Le système des CEE est aussi l’un des rares à renforcer l’action mutuelle des acteurs de la chaîne 
énergétique, depuis la vente d’énergie jusqu’à l’installation de matériels, en passant par la fabrica-
tion. Un système de certificats a le mérite de tirer vers le haut la qualité des filières à travers des 
actions, d’information, de formation et des opérations standardisées exigeantes.

•••

Le dispositif des CEE, en tant qu’incitateur et accé-
lérateur aux actions d’économies d’énergie, est  
un outil de la maîtrise de la demande énergétique 
qui peut permettre de démultiplier des actions 
concrètes, dans tous les secteurs, au plus près  
du terrain. Cet aspect repose notamment sur  

le rôle moteur des obligés  : il peut induire 
une nouvelle relation entre les fournisseurs et  
les consommateurs, où l’efficacité énergétique, 
les conseils et l’accompagnement vers les travaux, 
prend une place nouvelle. 
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■ �En rénovant les logements précaires en priorité, on limite l’injustice des dépenses énergétiques d’un 
poids relatif plus lourd, pour ceux qui ont justement le moins de moyens pour les assumer. Il en va de 
l’équité du dispositif, mais aussi de son acceptation sociale, et accessoirement du positionnement de 
l’action des obligés vis-à-vis des différents types de populations ;

■ �En ciblant les logements les plus dégradés (passoires thermiques), on permet des actions CEE 
plus efficaces et on utilise le dispositif de façon plus intense (gagnant-gagnant).

Le fait que le dispositif CEE repose sur le rôle moteur des obligés est en théorie particulièrement 
efficace envers les habitants précaires (car de lui-même le ménage précaire ne ferait pas le premier 
pas de la rénovation, même avec des aides. Le fait que la démarche soit initiée par l’obligé, de façon 
volontaire est un accélérateur. Il s’agit d’une externalité positive pour les obligés). De plus, le dispositif 
CEE vient en complément d’autres outils existants (aide des départements, des régions, fonds de 
solidarité, …) et apporte une efficacité » maximale dans un secteur où toutes les pistes doivent être 
exploitées.
L’intérêt des systèmes de marché pour lutter contre la précarité est confirmé par les orientations  
des dispositifs étrangers  : 50% des actions UK sont à faire auprès des ménages précaires.  
En Wallonie, le souhait est d’atteindre les populations précaires et fragilisées en priorité.
Le dispositif des CEE, par certaines approches globales, permet de cibler des actions de lutte 
contre la précarité énergétique, directement ou indirectement. C’est par exemple le cas : 
■ �Des programmes d’accompagnement, prévus dans de la loi Grenelle 2 (article 15 de la loi modifiée). 

Ainsi, le programme ‘Habiter Mieux’ de l’ANAH, 1,35 Mds d’euros, devrait toucher 300 000 ménages 
d’ici 2017  ; il s’appuie sur des contrats locaux d’engagement contre la précarité énergétique  
passés avec les collectivités, auxquels sont associés tous les acteurs désireux de participer  
localement à l’action, bénéficiera du financement volontaire des obligés (objectif 250 M €),  
moyennant contrepartie en CEE ;

■ �La fiche d’opération standardisée BAR-TH-45 sur la réalisation d’une rénovation thermique relevant 
d’une approche globale du bâtiment. Cette fiche est particulièrement bien adaptée aux rénova-
tions des logements HLM par le bailleur, mais pas pour les propriétaires et occupants précaires, 
en raison du coût de l’audit préalable à réaliser par un BET. Une version de la fiche adaptée  
aux logements précaires individuels serait intéressante (Voir proposition de fiche ATEE n°3 ). 

■ �La fiche BAR-SE-03 « Contrat de Performance énergétique », parue au 7e arrêté, est adaptée 
à la prise en charge des investissements de façon globale sur un ou plusieurs bâtiments. Idéalement, 
les copropriétés qui proposent et mettent en œuvre des CPE, verront ces opérations facilitées 
grâce aux CEE. Le CPE, qui repose sur un engagement dans la durée, est un contrat en géné-
ral assez complexe, il n’aidera donc pas spécialement la rénovation des logements précaires.  
Mais c’est une approche globale, avec une exigence de résultats, qui est nouvelle et intéressante.

Des possibilités nouvelles pour lutter 
contre la précarité énergétique

2

•••

Les logements des ménages les plus précaires, 
compte-tenu de leur difficulté à investir, sont  
justement ceux qui sont le moins performants 

énergétiquement, et donc ceux qui nécessitent  
le plus de travaux de  rénovation. 
Il y a 2 effets simultanés : 

3
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Propositions de l’ATEE pour améliorer  
le dispositif des CEE.

3
L’ATEE fait les propositions suivantes pour améliorer le dispositif et assurer son succès pour les périodes à venir :

A ▪ �Elargir le dispositif et favoriser l’innovation
■ �Accroître le potentiel d’action sur les bâtiments tertiaires de grande taille (lycées, hôpi-

taux, piscines,…), en supprimant la limite des 10000 m² actuellement en vigueur dans les fiches.

■ �Favoriser les comportements vertueux en créant des opérations standardisées rendant 
éligibles l’installation de compteurs intelligents et de boîtiers-énergie ayant des indicateurs 
pertinents. (projet de fiche en cours sur les bâtiments – Système de management de  
l’énergie – commandes automatiques-). Voir proposition ATEE n°4 (Sous-comptage et 
affichage des consommations) et n°7 (SME dans le dispositif des CEE). 

■ �Mieux déployer l’information et la communication sur le dispositif auprès des acteurs concernés.

B ▪ �Complexité et lourdeur administrative
Les textes encadrant le dispositif pour la période 2011-2013 ont précisé de façon détaillée  
les modalités de demande, le contenu des plans d’actions, les modes de preuve et d’archivage 
des actions réalisées, etc. Bientôt les modes de contrôle et de sanctions seront eux aussi précisés 
dans les textes. 
La priorité est de simplifier le dispositif en introduisant de la souplesse dans le dépôt des dossiers, 
par la notion de programmes, en établissant clairement et sans ambiguïté les pièces de preuves  
à apporter, à fournir ou à garder, et en revoyant les procédures pour que le système soit bien déclaratif 
(voir la proposition ATEE n°1)
Les PAEE (plans d’actions d’économies d’énergie), qui pourraient être un levier pour simplifier 
le dispositif, comportent de nouvelles contraintes, comme la nécessité de décrire de manière très 
détaillée tous les processus en place. 
L’exemple du dispositif britannique montre que la complexité n’est pas une composante inéluctable 
des CEE. Ce système, basé sur la confiance, et qui fonctionne, peut nous inspirer. La preuve des 
opérations réalisées, et du respect des conditions demandées dans les fiches standardisées, doit,  
à notre avis, essentiellement reposer sur des attestations, et non sur des justifications. 

C ▪ �Précarité énergétique 
Développer le dispositif auprès des ménages en situation de précarité énergétique, au travers 
de différentes mesures :
■ �Mettre un coefficient de bonification (comme autorisé dans les textes), pour les actions 

réalisées chez des ménages précaires, et comme le prévoyait le rapport du Groupe de  
Travail Précarité énergétique du Plan Bâtiment Grenelle. On pourrait appliquer un coefficient 
x3 (même principe que le coefficient x2 appliqué sur les CEE dans les DOM). 
Voir la proposition ATEE n°2.

■ �Trouver des procédures simplifiées pour le dispositif des CEE lié aux programmes de précarité 
énergétique, qui garantissent une contrepartie incitative à la participation financière au programme, 
et une bonification liée aux travaux. 

•••
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■ �Proposer une fiche du type « rénovation globale » appliquée aux logements individuels précaires 
(voir la proposition ATEE n°3).

■ �Préciser par une instruction fiscale que l’obtention de CEE n’est pas une contrepartie financière 
empêchant les actions de mécénat industriel.

■ �Limiter les freins au développement des Contrats de Performance Énergétiques (CPE) dans 
le logement social.

■ �Permettre un financement plus complet, proche de 100 %, des travaux chez les ménages précaires, 
par exemple en autorisant l’évolution des tarifs pour permettre la prise en compte des coûts  
supplémentaires.

■ �Améliorer le coefficient bonificateur B de la fiche «  rénovation globale » existante appliquée 
aux logements collectifs.

■ �Simplifier les procédures de qualification des acteurs travaillant sur les chantiers d’insertion.
■ �Inciter les Collectivités territoriales à développer des conventions de partage CEE en amont avec 

les obligés pour éviter tout litige ultérieur sur la paternité des actions.
■ �Faciliter le rapprochement avec des Associations, notamment pour densifier la présence en zone rurale.
■ �Lancer dès à présent les appels d’offre concernant les programmes du Ministère, tant pour 

la précarité énergétique que pour l’Information, l’Innovation et la Formation, sans attendre  
le déploiement du programme ‘Habiter Mieux’. - Par exemple, lancer des programmes régionaux 
ou locaux pour la visite chez des ménages précaires et la mise en place de quelques équipements 
simples, ou encourager les programmes de diagnostic thermique chez l’habitant en maison indivi-
duelle (à l’instar du projet en cours en Région Centre).

■ �Comme au Royaume Uni, l’Etat pourrait tenter de réaliser une cartographie précise des logements 
précaires, permettant ainsi aux obligés de se concentrer sur leur mission d’accompagnement social 
et financier, avec une approche industrialisée des chantiers à mener (voir proposition ATEE n°5).

D ▪ �Implication de tous les acteurs concernés 
Le dispositif de seconde période entend donner une responsabilité conjointe des actions au deman-
deur, à ses partenaires, et au consommateur final, ce qui complexifie l’ensemble des opérations.  
L’implication du client final est nécessaire, mais elle ne doit pas devenir une charge supplémentaire 
pour les obligés, ni occulter l’effort de qualification des partenaires et des installateurs qui est néces-
saire au déploiement correct des actions. Par ailleurs, des programmes de formation, d’information et  
d’innovation pourraient être mis en route au plus tôt par le Ministère à un taux de conversion CEE  
attractif. Voir proposition ATEE n°6 sur le déploiement de diagnostics agricoles.

E ▪ �Des règles stables et connues d’avance
Le délai entre l’incitation faite par les obligés, l’intention de faire des travaux, leur réalisation, la consti-
tution du dossier de demande CEE, et le traitement par l’administration, est très long ; il se compte 
en mois. Il en résulte la nécessité d’avoir des règles claires et stables dans le temps pour tout ce qui 
concerne les modalités du dispositif : les conditions de délivrance, le contenu des dossiers, les seuils 
et les délais liés aux demandes, les modalités du registre, etc. 
De façon générale, il est nécessaire, chaque fois que les règles changent, d’avoir une période d’adap-
tation de 6 à 9 mois, permettant aux acteurs de mettre en place les mesures requises. 
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Point de vue  
sur le management  
de l’énergie en entreprise

En 2008, l’Agence Internationale de l’Energie avait 
publié une série de 25 recommandations pour 
améliorer les politiques d’efficacité énergétique. 
Elle estimait que leur application dans les seuls 
secteurs des équipements électriques, de l’éclai-
rage, du transport et de l’industrie, pourrait générer 
une économie d’énergie d’au moins 1,5 Gtep/an 
dans le monde d’ici 2030, alors que la consom-

mation totale pourrait avoisiner à ce moment  
les 12 Gtep. L’AIE insistait notamment pour que 
les Etats incitent au développement du mana-
gement de l’énergie dans l’industrie, avec 
par exemple la mise en place d’équipes dédiés 
au pilotage des questions énergétiques. L’Agence 
pointait aussi la nécessité que les PME aient accès 
à des audits réalisés par des prestataires qualifiés. 

Les nombreuses années pendant lesquelles l’énergie n’était pas chère ont conduit à une baisse, 
voire une perte de compétences, dans les entreprises. Bien souvent, il n’y a plus de responsable 
énergie ou de thermicien en mesure :
 
■ ��d’analyser ce qui se passe du point de vue énergétique dans l’entreprise 

et dans les process qu’elle met en œuvre ;
■ ��de servir d’interlocuteur aux prestataires (diagnostic énergétique, maîtrise 

d’œuvre, etc.) ce qui complique d’autant la relation, la collecte d’informations et 
le suivi des actions ;

■ ��d’assurer un bilan des résultats des actions mises en œuvre, tant 
auprès des dirigeants de l’entreprise que de l’ensemble des personnels.

La mise en avant des “acheteurs d’énergie” ne suffit pas à atténuer ce manque d’aptitude. Les industriels 
ont donc tout intérêt à s’approprier de nouveau la connaissance de leurs usages énergétiques, à dédier 
une personne ou une équipe à ce sujet, avec une forte implication du niveau hiérarchique le plus élevé.
Les progrès en matière d’efficacité énergétique dans les entreprises passent par le déploiement 
d’une stratégie. 

Les deux aspects « management et qualification » sont au cœur  
de la problématique de la gestion de l’énergie en entreprise et  
plus spécifiquement dans les entreprises à caractère industriel.

•••
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De façon schématique, une stratégie de maîtrise de l’énergie (MDE) se décline selon les étapes 
suivantes.

Définir la stratégie 

Les dirigeants doivent se demander pourquoi il est nécessaire d’élaborer une stratégie MDE afin de bien 
en intégrer la nécessité dans leur activité globale. L’ATEE liste dix raisons majeures parmi lesquelles 
l’entreprise choisira la ou les plus importantes (et souvent avec des objectifs qui se croisent) :

Ensuite, une stratégie de MDE doit être construite en identifiant les axes porteurs, dépendant de  
la nature de l’activité de l’entreprise et de la part que représente l’énergie dans la valeur ajoutée de  
ses différents secteurs. Elle doit tendre à maximiser le rapport Ressources engagées/Impact énergétique.

Mettre au sein de l’entreprise l’organisation  
qui portera cette démarche 

Pour que l’adoption d’une stratégie ne se limite pas à un processus incantatoire, celle-ci doit être 
affectée à une structure interne disposant de l’autorité et des moyens suffisants pour en assurer  
le déploiement. Selon la taille de l’entreprise, cette structure sera plus ou moins étoffée autour d’un 
Responsable Energie. Pour les sociétés plus petites (PME-PMI ou entreprises pour qui le poste 
“énergie” a un poids non majeur), il existe des solutions mutualisées et externalisées comme le respon-
sable énergie partagé ou l’appel à des experts extérieurs (Voir proposition ATEE n°10).

Etablir le plan d’actions

La clarification et la priorisation des actions au sein des entreprises est absolument déterminante. 
Les priorités du plan d’actions d’efficacité énergétique doivent résulter de la confrontation des élé-
ments technico-économiques préalablement dégagés par le diagnostic aux ressources humaines et  
financières disponibles.

De ce point de vue, avant d’envisager des dépenses lourdes d’investissement, il convient en  
premier lieu de tirer parti au maximum de toutes les économies potentielles réalisables en matière  
de comportement des utilisateurs et d’exploitation des ouvrages/process. On n’insistera jamais assez  
sur l’importance de réaliser un pré-diagnostic de qualité capable d’orienter justement vers ces  
premières actions.

● Anticiper les contraintes réglementaires
● Renforcer sa compétitivité à long terme
● Limiter les risques liés à la fourniture d’énergie
● Maîtriser les autres facteurs de productivité
● Assurer la rentabilité de l’entreprise
● Impacter la cotation en Bourse

● Réduire ses émissions de gaz à effet de serre
● �Mobiliser le personnel autour d’un projet 

fédérateur
● Optimiser son plan d’investissement
● Améliorer son image auprès des clients

•••
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Un audit énergétique complet est aussi souhaitable, en faisant appels à des experts qualifiés, et en 
se référant au cadre dessiné dans le référentiel de bonnes pratiques BP X30-120 édité par l’Afnor 
en 2006. Sur ce point, l’ATEE attire l’attention des pouvoirs publics sur le fait que les moyens d’aide 
au financement de ces diagnostics ne sont pas efficaces à la hauteur des nombreuses entreprises 
qui devraient en bénéficier.

Mettre en œuvre le plan d’actions et  
pérenniser les performances.

On retrouve ici les missions essentielles de suivi et de contrôle, qui ne peuvent être assurées que par 
la structure interne de MDE, à même de connaître tous les éléments d’appréciation des progrès réalisés. 
Pour les entreprises ayant les ressources suffisantes, le recours à la norme ISO 50001 permettra 
d’englober toute la démarche dans un SME (Système de management de l’énergie ; voir proposition 
ATEE n°10).

Le dispositif règlementaire et incitatif actuel se déploie essentiellement sur l’aval de la 
démarche et notamment sur les actions d’investissement dans des matériels performants. 
Cet aspect est important mais il existe aussi des gisements notables, en amont, dans la mai-
trise de l’énergie «  au quotidien  ». Avec la crise économique, les entreprises doivent faire 
des choix dans leurs priorités stratégiques  : il serait dommage que malgré le resserrement 
de leurs capacités d’investissement elles optent pour ces solutions «  aval  » alors que souvent,  
à un moindre coût, elles pourraient réorganiser leur management de l’énergie et réaliser de substan-
tielles économies. 

L’ATEE formule donc des propositions qui s’inscrivent dans une volonté de rééquilibrage du dispositif 
vers l’amont et de promotion des actions présentant les meilleurs rapports Ressources engagées/
Impact énergétique. 

Par ailleurs, la démarche d’utilisation rationnelle de l’énergie (URE), théoriquement prévue dans  
les demandes d’autorisation d’exploiter des ICPE mériterait d’être plus développée (voir la proposi-
tion ATEE n°11).■
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